Groupe 2

Question : comment articuler éducation de base/éducation et formation secondaire et technique et professionnelle/enseignement supérieur/recherche et vulgarisation pour contribuer au développement agricole et rurale
Malgré les efforts que déploient l’Etat sénégalais et ses partenaires notamment dans le cadre du Programme Décennal de l’Education et de la Formation (PDEF), les taux de scolarisation et d’alphabétisation restent faibles. Or l’accès à la lecture et à l’écriture sont des préalables dont s’accommoderait fort bien la formation professionnelle et technique des ruraux jeunes et adultes.
Le système qui a prévalu jusqu’ici procède d’une approche qui a toujours donné la priorité à la formation des cadres et des techniciens. Les acteurs de base qui portent l’économie agricole et rurale (producteurs et productrices, artisans, prestataires de services) sont les laissés pour compte de cette approche. Ils sont marginalisés par le système qui n’assure pas à tous l’accès à une éducation de base suffisamment élevées pour leur garantir les savoirs fondamentaux (lire, écrire et compter correctement). Parallèlement ces jeunes ne reçoivent plus comme avant, dans le cadre de l’apprentissage familiale, des savoirs et savoir-faire mais aussi les ressources de base (terre, équipements, cheptel) leur permettant de vivre décemment. 
Ces privations font de nombreuses cohortes de jeunes des candidats à l’exode et à la migration internationale.

C’est une situation à considérer selon Pierre Debouvry comme « un redoutable handicap dans un univers en pleine transformation et un enjeu majeur des prochaines années ».   

Il s’agit maintenant de travailler à renverser cette tendance pour sortir entre autres du cycle des théories et des paradigmes changeant sur la question alimentaire (« autosuffisance », « sécurité », souveraineté »).
Cependant, même s’il y a consensus sur le rôle primordial de l’éducation et de la formation des ruraux et autres acteurs du développement agricole et rural, de nombreuses faiblesses et limites caractérisent les systèmes dont cela constitue l’essence de leurs missions.

L’articulation des différents niveaux allant de l’éducation de base de tous les jeunes, les ruraux en particulier, à la formation des cadres par l’enseignement supérieur, la recherche et le conseil agricole est un enjeu central.
Sans rentrer dans les détails, vu le temps qui nous est consenti,  nous présenterons les grandes lignes de la démarche par laquelle le Sénégal avec l’appui des coopérations suisse, française et la Banque Mondiale tente, dans une approche plus globale de rénovation de son dispositif de formation agricole et rurale, de traiter cette question.

Il s’agit, (i) d’expérimenter d’autres voies ou variantes d’éducation de base des jeunes ruraux (ii) de renforcer, d’adapter et d’articuler les institutions de formation secondaire et supérieure existantes entre elles et avec celles destinées au ruraux. 
La présentation examine trois points : (i) l’architecture du système et ses dysfonctionnements, 

(ii) Comment réorienter et réguler le système selon les évolutions de la demande ?

(iii) Quelques enseignements de dix ans d’accompagnement de ce processus.
Architecture et dysfonctionnements du système existant : comment rebâtir une nouvelle cohérence d’ensemble ?

Conçu essentiellement à partir d’une vision privilégiant une éducation sélective et élitiste et la formation de cadres et de techniciens d’encadrement, le système d’éducation-formation est resté hiérarchique et plutôt cloisonné. 
L’éducation de base repose formellement sur l’école classique dite formelle utilisant le français comme médium dès le commencement. Non seulement les ressources disponibles ne permettent pas de rendre cette école accessible à tous les enfants mais la majorité de ceux qui y entrent en sortent sans un savoir réel pour une formation ultérieure et une possibilité d’insertion dans le tissu économique.

Une telle école s’intègre mal dans le système éducation-formation agricole et rurale dans sa configuration et son fonctionnement actuel. 
Concernant les institutions secondaires et supérieures de formation, les complémentarités nécessaires et possibles sur le plan horizontal (entre institutions situées au même niveau) et sur le plan vertical (institutions à des niveaux différents du système) ne sont pas suffisamment valorisées.

Leur rattachement à des tutelles ministérielles différentes ne facilite pas la coordination et les coopérations nécessaires entre elles. Les coopérations qui existent sont réduites et dans la plupart des cas il s’agit de prestations payantes et souvent à titre individuel.

Plusieurs raisons militent en faveur d’une meilleure articulation:
· les ressources financières et humaines sont rares d’où la nécessité d’en améliorer l’allocation et la gestion ;

· des économies d’échelles sont indispensables pour développer de nouvelles formations dans des domaines devenus prioritaires et pour toucher plus d’acteurs ;

· chaque niveau de formation doit pouvoir appuyer le niveau inférieur en assurant la formation des formateurs et en fournissant du matériel pédagogique ;

Les instances de tutelles doivent être en mesure de comprendre les enjeux pour encourager la mobilité dans un cadre institutionnel approprié.   
La diversité des intervenants, la nécessité de raisonner la formation agricole et rurale par rapport à une approche filière qui ouvre des opportunités vers d’autres secteurs en amont et en aval de la production primaire, la nécessaire prise en compte des questions environnementales, exigent la pluridisciplinarité dans le domaine de l’enseignement et de la recherche.
Réorientation et régulation du système selon les évolutions de la demande des acteurs à la base et de l’environnement local, national et international
Par son programme d’accompagnement de la mise en œuvre de la nouvelle stratégie nationale de formation agricole et rurale, la coopération suisse à soutenu un projet d’écoles communautaires de base (ECB) au Sud-est. Cet appui s’inscrit dans l’orientation du PDEF de valoriser les voies d’éducation dite non formelle dont une des caractéristiques principales est que le français n’est pas la langue d’initiation à la lecture et à l’écriture. Il s’agit des dara ou écoles coraniques et des ECB. Ces dernières ont pour médium la langue locale et n’intègre le français qu’à la deuxième année d’un cycle de quatre ans.
Bien qu’étant encore loin de constituer une alternative de l’école formelle et d’influer significativement sur le système d’éducation-formation agricole et rurale, les ECB présentent bien des avantages par rapport à cette école formelle.

En effet elles ont contribué à :

· alphabétiser de nombreux jeunes ruraux abandonnés pour diverses raisons par l’école formelle ;

· démontrer la pertinence et l’efficacité de l’utilisation des langues locales sur le plan pédagogique ;

· poser le débat sur cette question fondamentale de l’éducation/formation des jeunes ruraux à l’échelle locale et régionale où les collectivités locales ont en charge, parmi les compétences qui leur sont transférées celle de l’éducation de base.
Mais pour être viables et influencer significativement l’émergence d’un système d’éducation-formation pertinent et durable, ces écoles doivent mettre l’accent sur l’initiation aux métiers sur lesquels reposera le développement d’une économie rurale prospère.

Elles doivent être appropriées et prise en charge par l’Etat et les collectivités locales même si le faire-faire reste une approche intéressante. 
Concernant l’articulation horizontale et verticale des institutions de formation secondaires et supérieures entre elles et avec la formation des ruraux, plusieurs initiatives ont été soutenues par le programme d’appui.

Il s’agit : (i) de la réflexion et de l’élaboration de projets d’établissement ont sein des principales institutions de formation, (ii) de l’expérimentation par les acteurs de pôles de formation dont l’objectif est entre autres de regrouper les institutions de formations existant dans une zone agro-écologique et de promouvoir la mise en réseau à l’échelles nationales des groupes de compétences et de ressources ainsi constitués (iii) de la création de mécanismes de régulation avec la participation des acteurs concernés par le formation agricole et rurale.
Tous les centres nationaux de formation de techniciens dans le domaine de l’agriculture, de l’élevage et des eux et forêts ont mené cet exercice d’élaboration de projet d’établissement. Les analyses historique, diagnostique et prospective qui l’ont sous-tendu, ont permis de tirer les leçons du passé, d’évaluer les forces et faiblesses actuelles des offres de formation par rapport à la demande et de dégager une vision de l’agriculture et de l’économie rurale sur le moyen et long terme (horizon 2015) et partant d’identifier les besoins de formation des types d’acteurs porteurs des changements nécessaires.
L’Ecole Nationale Supérieure d’Agriculture (ENSA) s’est également engagée dans cette réflexion et a abouti à la reformulation de ses missions, de ses nouvelles orientations, de son projet pédagogique/recherche et de ses coopérations avec d’autres institutions comme unité de formation et de recherche dans le cadre de la création de la nouvelle université de Thiès.

L’Ecole Inter-états de Science et de Médecine Vétérinaire (EISMV) a, à son tour entrepris cet exercice qui se poursuit à son rythme.

Des initiatives de pôles de formation sont entreprises dans la vallée du fleuve Sénégal avec la constitution du réseau des formateurs du fleuve (RESOF), au sud-ouest dans la région de Ziguinchor et au sud-est dans les régions de Kolda et de Tambacounda.

Les objectifs de rapprochement et de collaboration des institutions de formation-recherche-conseil pour la prise en charge des besoins des acteurs sont au centre de ces démarches. De nouvelles pratiques et de nouveaux rapports de partenariat s’instaurent.
Au niveau de ces mêmes pôles, des mécanismes de régulation participatives de la formation son testés avec des degrés divers d’implication des collectivités locales.

Quelques enseignements tirés de la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de la Formation Agricole et Rurale  

Le dispositif de formation agricole et rural est relativement bien pourvu d’institutions de différents niveaux et opérant dans divers domaines. Leur articulation à travers des mécanismes de coordination et des coopérations capables d’assurer une bonne mise en synergie des ressources et de compétences disponibles peut sans doute permettre déjà de répondre plus efficacement à la demande actuelle. Elle permet aussi de faire face progressivement aux besoins de plus en plus variés et massifs correspondant aux profils d’acteurs à former pour promouvoir la nouvelle économie. Il s’agit :
· de paysans bien formés, informés et conseillés ;

· d’un Etat stratège s’appuyant sur des cadres bien formés et maîtrisant leurs domaines de compétence ;

· d’un Etat et de collectivités locales qui investissent dans les infrastructures et les équipements ruraux.

La réalisation de cet objectif général résultera au vu de l’expérience de la SNFAR, d’un processus long et complexe qui ira rythme des acteurs politiques et des techniciens qui détiennent encore les leviers de vitesse.
Cependant les partenaires au développement peuvent jouer un rôle influant sur ce processus en tant que détenteurs d’une importante partie des ressources dont l’Etat et les autres acteurs ont besoin.

Les ruraux et leurs organisations doivent développer leurs capacités de proposition et d’influence sur l’ensemble des décisions les concernant dans ce cheminement multi-acteurs jalonné de conflits d’intérêts et de jeux de pouvoir.
PAGE  
4

